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GAZETTE DE VIENNE ,
DU SAMEDI ij NOVEMBRE 176&

Suite du Traité de paix conclu avec le
Roi de Candea &c.

RT * 11 L’Empereurde Can-
dea & fes Grands OfficiersA reconnoiffient L. H. P. les
Efats Généraux des Pro-
vinces - Lnies & la PuiíTan-ts Compagnie Hollandotß'e pour Sou¬

verains légitimes & feuls Maîtres de
tous les Pays qui ont été occupésdans cette Jfte par la Companie avant
le commencement de la guerre; c’eit
à dire du Royaume de Jaffana - Pat-
nam avec toutes fes dépendances & les
Provinces de W* nia ; de ITsle Ma-
naer avec toutes les Provinces qui lui
appartiennent, iufqu’à ,

ka frontière de
Pululang ; de Kalpetiy avec tous fes

i
Diilriéts ; de la Deffavonie de Colombo;
du Ûiftriét de Gale ; des Delïavonies
de Mature , Batikalo & Trinconomale a-
vec les Pays anciennement y annexés.
En conféquence , S. M. Imp. & les
Grands Officiers de la Cour renoncent
au Droit & aux prétentions que cette
Cour avoit autrefois, ou croyoit avoir
fur lefdites Contrées.

III. Le Roi & les Grands de la
Cour fe départent, en faveur de la
Compagnie, de la Souveraineté & du
plein domaine de tous les Rivages de
Pisle, au cas que celle-ci n’en ait dé¬

jà pris poiTeffion avant la fin de la
guerre : fa voir, du côté Occidental , de
Kaimelle jufqu’au Territoire de Japna ;
du côté Oriental , depuis les confins de
ifaßana - Patnam j ufqu a la Riviere IVa-
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hme, lefqueîs Rivages font cédés de
maniéré qu’ils comprennent un mille
de Singale en avant dans le Pays, plus
ou moins fuivant que cela fera prati-
quafele à proportion de l’étendue des
Montagnes & des Rivières.

IV". Pour fixer ultérieurement les
limites des Pays cédés, on nommera
de part & d’autre des Commiffaires,
qui commencerontà mefurer depuis le
haut Rivage du Continent,fans comp¬
ter dans l’arpentage les terres feparées
des petites Isles de Navikare, Kman-
dha, Polliiha, &c. D’ailleurs, com¬
me la Compagnie n’a point intention
de s’enrich'r aux dépens des Revenus
de Sa Majefté, elle promet de lui
payer annuelementla valeur de ce que
les Rivages cédés lui ont produit ; par
conféquent lefdîts Commiffaires, en fix¬

ant les limites, prendront les arrange-
mens néceffaires touchant les Reve¬
nus du Roi.

V. En revanche , la Compagnie re*
connoit le Roi pour Souverain des
autres parties de l’Isle.

VI. Elle lui rendra, par amour pour
la Paix, toutes les contrées conquifes
par fes armes pendant la guerre, à
l’exception néanmoins de tous les Ri¬

vages, Pays & Endroits fitués le long
de la Mer dans l’étendue de deux
lieues de chemin, comme étant déjà
ftipulés en fa faveur par 1,Article III.

VII. On accordera aux Sujets du
Roi la liberté d’aller prendre, tant à
Leways & à d'autres Salines à YOrient
qu’à Silauvjs & Pattelang à YOccident,
telle quantité de fel qu’ils jugeront à

propos, fans en rien payer à la Com¬

pagnie , ou à qui que ce foit.
Vili- De fon côté, la Compagnie

aura une égale liberté de peler de la
eanelle dans les bas Pays du Roi ; ra¬

voir, dans la Deffavonie de^ Safergam
& dans les trois Kories jufqu’au Mont
Ballane.

IX. Le Roi fera peler par fes Su¬

jets la eanelle qui croit dans les hauts
Pays; c’eit - à • dire du côté Őrien al
du Mont Mallane, laquelle fera déli¬

vrée à la Compagnie feule à Gale, à
Colombo ou Matura, fur le pied de cinq
Pagodes la baie de candie choifie,
pelant 18 livres.

X. La Compagnie payera l’ivoire ,
le poivre, le cardamome, le caffé,l'arac & la cire, á l’exclufion de toute
autre Nation, aux prix fuivans: qua¬
tre fols ou un 24me. de Pagode par livre
de poivre avec cinq pour cent de fur-
poids en compenfation du déchet de
cette épicerie, iorfqu'elleeil deffechée ;
deux fols par livre de caiFé avec cinq,
pour cent de furpoids ; trois Ecus
pour un ammonam de bon areec fec
contenant 26 mille noix, lequel fera
livré à la compagnie de la part du Roi:
& Ecus par quintal de cire purifiée.

XL Comme la Compagnie des Inder
n’a jamais fait ici Commerce d’ivoire,
& que par conféquent elle en ignore
la valeur , on s’arrangera dans la luite
fur cet objet.

XII En attendant, s’il arrive que
la Compagnie ait befoin de quelques
productions des terres dy Roi, les prix
en feront fixés fuivant la raifon.

XIII. Les Sujets de part & d’autre
pourront exercer enfemble toute forte
de Commerce licite, à quel effet les
Candéens pourront fe rendre librement
& fans aucun obitacle à Colombo, Gale
& à tous autres Comptoirs , y acheter

vendre des marchandifes avec les
prérogatives & franchi fes dont jouif-
fent les Employés & Sujets de la
Compagnie , lesquels pourront égale¬
ment négocier avec les Hibitans du
Roi ; de maniéré que déformais les
deux Nations foient cenfées ne for¬
mer qu’un meme Peuple , fans quel’une ait plus de Droit que l’autre.

XIV". Maintenant que l’intérêt réci¬

proque conûfte à augmenter les pro¬
ductions du Pays & à prévenir les
défraudations, le Roi & la Compagnie
s’engagent mutuellement à fe prêter
afliitance; tellement que les Effets,
qui auront été faifis comme proh bés
fur territoire du Roi , quand même
ils appartiendroieiit à Tua des Sujets
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de la Compagnie, feront fang conni¬
vence confifqués au profit du Trêfor
de Sa Majefté , de même quelesmar-
chandîfes défendues, qui auront été
fa:fies fur territoire de la Compagnie,
feront confifquées à fon profit, il n’im¬

porte que l’un des Sujets du Roi en
fût le propriétaire .

XV. Lorsque le Roi pourroit avoir
befoin de quelques Effets étrangers,
la Compagnie , en cas qu’elle puiife
les obtenir, les procurera à Sa Ma-
jeité conformément aux modèles qui
lui en auront été remis.

XVI. De même le Roi s’oblige de
fournir à la Compagnie à Batticalao &
Ttincanomle telle quantité de bois de
charpente qui lui fera nécelïaire.

La fuite l'ordinaire prochain.

De Madrid le 14 OSlobre.
Le Roi & toute la Famille Royale

fe rendirent, le 8 de ce mois, du Pa¬

lais de Saint Il lephonfe à celui de Saint
Laurent de VEfcurial.

Hamet Elgacel , Ambaffadeur du Roi
de Maroc, eut, le 4 de ce mois, fon
audience de congé de Sa Majefté, du
Prince des Aßuries & de Infants & lu.
fantes. Le Dimanche fuivant , cet
Ambaffadeur partit avec toute fa fuite
du Palais de Saint-lldephonfe & -arriva
le foir à VEfcurial, où il refta le lende¬
main pour examiner les beautés de cet
édifice: le Mardi, il fe rendit à fon
Hôtel de Buen-Retiro. Après avoir
refté quelques jours en cette Capitale,
il retournera à Maroc & pafféra par
quelques-unes de nos Villes princi¬
pales qu’il défire de voir; il fera ac¬

compagné par le Pere Barthelemi Gy-
von, de la Conception, Ex Préfet A-
poftolique des Miffions de Maroc, par
Dou Paul Afenfio, premier Lieutenant
des Carabiniers Royaux. & par Don
François Pacheco, Interprète.

De Cadix le 10 Oftobre.
Hier , vers les neuf heures du ma¬

tin , la groffe mer & la violence du
vent de Sud , qui fouffloit depuis qua¬
tre jours, ont rompu les cables d’un
Vaiffeau à trois mâts , qui étoit à l’an¬

cre près de la plage, à une demie
portée de canon de la porte de terre
de cette Ville , & font fait échouer
fur le fable. Onavoit d’abord cru que
c’étoit un Corfaire Algérien, & encon*
féquence le Gouverneur de cette Pla¬
ce avoit fait marcher vers le lieu du.
naufrage quelques piquets de la trou¬

pe de notre Garnifon, tant pour main¬
tenir le bon ordre que pour s’affurer
des équipages du Bâtiment ; mais oa
reconut que c’étoit une Frégate CW-
faire du Roi de Maroc nommée la Sa-
letine , du Département de Salé, du
port de deux cens tonneaux , de
vingt pièces de canon & de foixante-
dix hommes d’équipage , & comman¬
dée par Raez Bergazum Agut, Saletin.
Tous les gens de l’quipage , à l’ex¬

ception d’un feul homme qui a été
noyé ,ont été fauvés & conduits au La¬
zaret pour y faire la quarantaine. Com¬
me il eft à craindre que ce Bâtiment,
déjà enfoncé en plufieurs endroits ,na
foit bientôt brifé par les vagues pour
peu que le mauvais tems* continue f
on a dreffé fur la plage une tente pour
y recueillir tout ce qu’on pourra en
fauver. Le tranfport des effets le fera
en préfence d’un des Maures de l’équi¬
page, qui parle Efpagnol, afin qu’il en
reode compte au Roi de Maroc. Les
papiers de cette Frégate confiftent prin¬
cipalement en un îpaiTeport du Bftliif
â'Arriaga , Miniftre de la Marine à’Ef-
pagne, vifé par le Gouverneur de Ceu-
ta , daté du 1. Mai dernier & valable
jufqu’à la fin de Juillet 1767; & il pá¬
rolt par ces papiers qu’elle étoit par¬
tie de S</é depuis vingt deux jours &
croifoit dans ces mers d'où la force du
vent l’a voitjettée fur cette plage. Deux
jours auparavant , un Paquebot An¬

glais , venant de T^ne Neuve & char¬
gé de morue pour la Méditeranée, avoit
auiïi échoué fur la même plage : tout
l’équipage a été fauve ; on fan vera
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auíTi la cargaifon, & il y a même tteu
d’elpérer qu’on parviendra à relever
le Navire,.

JDe Londres le 3$ OElobre

Samedi dernier , jour anniverfaire
de TAvènement du Roi au Trône,
S. M. reçut les Complimens de la
principale NobleiTe, des AmbaiTadeurs
& Miniftres Etrangers, le comte de
cbat.im etoit revenu en ville à cette
occafion: a midi il fe fit une décharge
du canon du Parc & de PArtillerie de
la Tour, &le foir ily eut des Réjquif-
fances publiques â cette occafion.
Hier, l’Archevêque de Cantorbery fit
au Palais de et. James, en préfence du
Roi & de la Maifon Royale, la Cé¬

rémonie d’admin ihrer le Baptême à 1a
Priaceiïe dont la Reine accoucha le
29 du mois dernier. Cette Princeiïe ,
qui fut tenue fur les Fonts par le Duc
d'York, la Prineeffe Louife - Anneà. la
Princeü'e de Galles au nom du Roi &
de la nouvelle Reine de Dannemarc, fut
nommée Charlotte - Caroline - M i.ihilie.

Les avis de la Nouvelle- Ywck con¬

firment le Def-itre arrivé à la Marti¬

nique. Ils ajoutent que 30 Vaiffeaux
Andois, qui y étoisnt venus du Con¬

tinent de débarquer des vi¬

vres & provifions, avoient échoué au
Port de ói. Pierre: que^ le iS Août
dernier, il s’étoit eievéà St. Kitt, à

Antiba, à la Ja.nai!pe, à St. E !ißacte
& en d'autres lïlas un furieux ouragan,
qui avoit caufé de grands dommages
& que le 26 du même mois, on en
avoit aiïuyé un autre à Terre Neuve ,

qui avoit fait périr fept gros Vaif¬
feaux François, 60 Batteaux de la
même Nation, la plupart chargés de
morue^ & a5o hommes, outre quel¬
ques Bâtimens Anßois,

De Hambourg le 4 Novembre*

Voici la maniéré dont s’eft faite la
CiOture de la Diete de Suede.

Conformément à la réquilition, faite
par le Roi aux Etats de s’aifembler
le 15 du mois dernier dans la Salle de la
Cour, les quatre ordres fe réunirent
le même jour fuivant fufage, d’abord
dans la Grande Eglife, où le Roi,
revêtu du Manteau-Royal, la Cou¬
ronne fur la tête & le Sceptre à la
main, fe rendit, précédé de les Hauts
Officiers, nommés Extra Capita fuivi
de fes Confeillers en habits de Céré¬
monie, & accompagné de fes Gardes
du Corps. L'Evêque Lamberç pro¬

nonça un Sermon , après lequel le
Roi retourna à. fou Palais. Dés que
les Etats furent rentrés dans la Salie,
Sa Majefié y vint avec le même Cor¬
tège , & prit place fou^ un Dais. Alors
le Maréchal - Provincial & les autres
Orateurs adrelferent des Difcours au
Roi, lefquels finirent par la leéfcure
de l’Adbe, portant dilîolution de la
Diète Le CoaCedler Comte de Lô-
wenbielm ayant harangué les Etats au
nom de Sa Mijeibe, Elle admit le
Maréchal - Provincial & les Orateurs
à l’honneur de lui baifer la main. En-
fuite , le Préfident de la Chancelerie,
ainfi que plufieurs nouveaux Confeil¬
lers, prêtèrent ferment, & ainfi finit
la Cérémonie-

On trouve chez J. T. de Trattnem, Libraire & Imprimeur de la Cour
dans fa Librairie au Koblmarck. u . * a

Oefterreichifches Mercantil - Schema. Zweyte und vermehrte Auflage
in p-r 8- 27 kr. in broche 30 kr. in Pappen-Deckel 36 kr.

ä
Item. K. K. Wald-Ordnung 34 kr- und kurzveriaster Auszug, aus

der Waid-Ordnung, 14,. kr,.
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DU 15 NOVEMBRE 1^66.

De Rome & * Novemehre.
Le Prince Héréditaire de Bruuswich continue de voir avec beaucoup

de foin toutes les raretés de cette ville, & tout le monde semprefle ici a

lui marquer îa plus grande diftinébon; tes Ambaffadeurs de France & à Elfi" lm ont entre autres donné un grand repas les =4 & *9 du mots der-
nier. S. A, S- doit partir demain pour A/aples, , ou Elle va faire un tour,
afin'de s'y trouver le 4 de ce mois au Ga a, qui s y célébrera à loccafion
de la Jefe de St- tbarlcs, dont le Roi Catholique porte le nom» .

Comme on a reçu des avis que la Contagion setoit mamfeilee dans la
Jßofnie on vient de "fixer par un Edit une quarantaine de 14 jours a tous
Vaille aux & Noires, qui en viendront dans tes Ports du Pape.

La rareté de l’huile continuant toujours, M. %
Prefident des

Vivres eft parti pour Terni, Pays, où elle abonde, afin den procurer a
cette Capitale la plus grande quantité qu’il fera pofiible.

De Genes le 15 OEÎobre,
Mercredi dernier le Marquis de Pucci, Envoyé extraordinairede Mgr.

le Grand Duc de Tofcane prit fon audience de congé de Sa Sérénité, &

fut régalé enfuite de ta part du Gouvernement d’une bague dun feul Bril¬

lant dl très grand prix. CeMiniftre partit enfuite pour EWe.
Une Frégate Jnrloife arriva ici le meme jour de Cadix Ç. Ville- ïrancje

av-c du comptant pour cette place , & il y efi aufii arrive pendant ces
derniers jours

P
cinq Navires de differentes Nations , dont deux chargés de

^râ l
Le Cardinal P nßi a paffé ici^ hier matin revenant de Sa Nonciature

dp Paris & il a tout de fuite continué fa route vers Rome.
^ ..

Mr'de Boyer, Envoyé extraordinaire & Miniftre Plénipotentiaire d

Roi auprès de cette République , ett auffi depuis hier revenu de France en
cette' ville.

De Versailles le 2. Nov mire.
Le 20 du mois dernier , le fleur Sabatier eut l’honneur de préfenter a

Monfeigneur le Dauphin , à Monfeigneur le Comte, de Provence &

feigneur
S

le Comte d'Artois une Ode de fa composition , intitulée te Bow*

heur des Peuples.
De



Ru Paris îe 3 t Oiïolre.
Il paroîfc deux Arrêts du Confeii d’Etat du Roi 9 Tua du a Odobre

sySô , & 1’ autre du 18 du même mois.
Le I- a été rendu en interprétation de la Déclaration du 13 Août 1766

concernant les privilèges & exemptions accordés à ceux qui entreprendiont
de défricher les landes & terres incultes. Le fécond porte interprétation
de celui du mois de Juin dernier, qui regle la préférence dont jouiront les
Seigneurs & Propriétaires de terres pour lever les Gouvernemens des Vil¬

les de leurs domaines ; fixe l’époque du paiement des appointememens at¬

tribués aux Offices de Gouverneurs & Lieutenans-de-Roi & la forme des
Déclarations d emprunt.

Les Auçuflins Réformés de la Congrégation de France fe font aíTemblés
à Grénoble 6z y ont tenu leur Chapitre Général, dans lequel ils ont élu pour
leur Supérieur Général le Pere Alexit Caquet, Religieux du Couvent de
Paris , près la Place des Viiloirer, & Continuateur de THiftoire GénédagU
que Chronologique de la Maifav Royale de France, des Pairs Ü3 Grands OJfi-
tiers de la Couronne..

De Londres le 31 OB'obre:
La Cour eit maintenant à Richmond & doit y relier jufqu’à la prochai¬

ne Séance du Parlement mais les affaires,importantes , qui fe traitent dans
les fréquens Confeils que l’on tient, rappelle tous les jours en ville le
Roi, qui veut être lui même prefent aux deliberations. S NI. a ordonné
au Gouverneur de la Nouvelle-Yorck ùq faire reftituer aux Nations Indiennes
amies quelques portions de terre fitnées a l'Oueft de ¥Albanie , & que leurs
Députés avoient reclamées. Le meme Gouverneur a auffi ordre de régler
les limites r qui doivent féparer le territoire des Indiens de Delawar de ce¬

lui des Anglais.. âSuivant les lettres de Boßon du 25 Juillet dernier un Vaifleau y arri¬
vé de Louisbourg avoit apporté la nouvelle que peu de tems avant qu’il
en partit un des Vaiffeaux de S. M. nommé le St. Laurent qui y étoit à
l’ancre, avoit été frappé de la foudre , ce qui avoit mis le feu au Maga¬
zin à poudres & fait fauter le vaiffeau, trois hommes ayant été tués fur
le champ,. & plufieurs très grièvement bleffés dont deux font mort le jour
fuivant. ,Le 22 de ce mois le Comte de Stormond prit conge de S. M. & dans
peu de jours il fe mettra en route pour retourner à fon Ambaiïade à la
Cour, de Fienne.

De Copfénitaque le *7 OBobre.
Le Roi a partagé le 22 de ce mois en deux Departements differens

PEfat militaire des Troupes de terre, qui étoit ci-deVant réuni fous la de*
«omination du Dire&oire General des Guerres.

De Vienne le if Novembre.
La Cour eff aujourd'hui en Gala à Poccafion de la Fête de St. Lee-

fold dont Mgr. l’Archiduc Grand Duc porte le nom. ,

L’Empereur eft aile ce matin à l'Abbaye de Cloßerneubourg, pour àf
lifter à l’Office Divin & y vénérer les Reliques de ce Saint Patron de 1 Au?
hiebe, qui y repofent* S. M. I* doit en revenir diner en cette viUe,
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